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Proces verbal CONSEIL COMMUNAUTAIRE

reunion ORDINAIRE Du MERCREDI 28 SEPTEMBRE 2005

L’an deux mil cinq, le mercredi vingt huit septembre à vingt heures trente, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du conseil municipal de la Mairie de Viarmes, en séance publique, sous la Présidence de  Monsieur  Raphaël BARBAROSSA.

ETAIENT PRESENTS :

Monsieur Claude KRIEGUER -  Monsieur Hervé WINDELS – Madame Christiane AKNOUCHE - Monsieur Maurice CHAUVE – Monsieur Raphaël BARBAROSSA – Monsieur Jean-Claude CRUBEZY – Monsieur Philippe KILIDJIAN –Monsieur Raymond SOURMAIL - Monsieur Jean-Claude BOISTARD – Monsieur Marcel RAULINE – Madame Michèle KUNTZ- Monsieur Roger DUFOUR– Monsieur Pier Carlo BUSINELLI – Madame Emelyne GEORGES PICOT –Monsieur Louis GOFFINET – Madame Geneviève EULLER – Monsieur Patrice ROBIN (délégué suppléant de Monsieur Louis BOURLES –  Monsieur Daniel DESSE – Monsieur William ROUYER – Madame Marie-Pascale FERRE  

Monsieur Daniel DESSE, a été nommé secrétaire de séance.

Après avoir constaté que le quorum est atteint, Monsieur le Président, ouvre la séance à 20 heures 40.

Validation du compte-rendu du procès-verbal du 29 juin 2005.
Madame Geneviève EULLER informe que la voirie d’intérêt communautaire a été défini « hors agglomération » sauf pour les communes n’en possédant pas. Dans ce cas, la voirie s’entend en agglomération.

***************
1-VALIDATION DE LA DESIGNATION D’UN NOUVEAU DELEGUE AU SEIN DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES
Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant la délibération du Conseil Municipal de Villaines-sous-Bois désignant un nouveau délégué suppléant communautaire en lieu et place de Monsieur Fabrice RIVIERE,

Considérant que Madame TAUER Erika a été désignée par le conseil municipal de la commune,

Sur le rapport de Monsieur le Président,

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité,

( ACCEPTE la désignation de Madame Erika TAUER en tant que déléguée suppléante en remplacement de Monsieur RIVIERE Fabrice.

2- VALIDATION DES DELEGUES REPRESENTANT LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AU SEIN DU SYNDICAT MIXTE CREE POUR L’ETUDE, LA REALISATION ET LA GESTION D’UN EQUIPEMENT NAUTIQUE.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 29 juin 2005 approuvant les statuts du syndicat mixte pour l’étude, la réalisation et la gestion d’un équipement nautique,

Considérant que la communauté de communes doit désigner des délégués la représentant au sein de la structure,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

(DESIGNE les délégués titulaires et suppléants suivants : 




Délégué titulaire



Délégué suppléant 

Asnières sur Oise :
Monsieur Marcot Philippe


Monsieur Thierry Eric

Baillet en France : 
Monsieur Menat Gilles 



Monsieur Patrice Rablineau 

Belloy en France : 
Monsieur Sainte-Beuve Dominique

Monsieur Jean-Claude Crubezy

Maffliers : 

Monsieur Marc Lemoigne


Madame Françoise Ludlow

Montsoult : 

Monsieur Elie Mellul



Monsieur Franck Techer

Saint-Martin du Tertre : Monsieur Alain Auclerc


Monsieur Michel Ollivier

Noisy sur Oise :
Monsieur Pascal Bricot



Monsieur Jean Polehajlo 

Seugy :


Monsieur Patrice Leclaire 


Madame Françoise Dumottier

Viarmes :

Monsieur Daniel Desse



Monsieur William Rouyer 

Villaines sous Bois :
Monsieur Patrice Robin



Madame Sylvie Pinel

3- AUTORISATION AU PRESIDENT A SOLLICITER L’AIDE DU CONSEIL GENERAL POUR LA MISE EN PLACE DU SITE INTERNET ET A LANCER LA PROCEDURE DU MARCHE ADAPTE

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code des marchés publics, 

Vu les délibérations du Conseil Général n°1-15 du 22 mars 2002 et n°1-65 du 24 octobre 2003 fixant les conditions d’aide aux collectivités pour la mise en place de sites web interactifs mutualisés et personnalisables,

Considérant la volonté pour la communauté de communes de mettre en place un site web, 

Considérant que l’aide pouvant être obtenue de la part du Conseil Général se monte à 85 % du montant total de la dépense TTC dans la limite maximale d’une dépense de 14 000 Euros TTC

Considérant qu’un marché adapté sera lancé pour respecter les règles de mise en concurrence,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

(AUTORISE Monsieur le Président à solliciter l’aide du Conseil Général pour en place du site web de la communauté de communes

(AUTORISE Monsieur le Président à lancer le marché adapté pour la mise en œuvre du projet.

4- QUESTIONS DIVERSES
Monsieur le Président cède la parole à Monsieur Hervé WINDELS, Président de la Commission « Communication » qui explique que la Communauté de Communes adhère au WEB CT 95 émanation du Conseil Général ce qui permet à la Collectivité de bénéficier d’une subvention pour la mise en place de son site internet.

Le cahier des charges qui sera établi, sera donc dans le même esprit que celui proposé par le Conseil Général. Il comprendra en outre, un volet formation, plus une option maintenance, plus l’option mise à jour même si c’est pour une durée provisoire.

De plus, une charte graphique va être effectuée et sera à valider pour tous les documents émanant de la Communauté de Communes. Deux, trois projets seront proposés. 

Un petit bulletin sera également distribué pour la fin du mois de Janvier.

Monsieur William ROUYER, Président de la Commission « développement économique » précise que le dossier de requalification de la zone de l’Orme est en cours de finalisation. Des rendez-vous sont d’ores et déjà fixés avec le Cabinet Cèdre pour l’établissement du diagnostic.

Un rendez-vous avec la Société Arcus Inox, entreprise de la zone de l’Orme, s’est tenu en raison de sa volonté de s’étendre et d’un refus donné à cette extension. Des solutions devraient rapidement aboutir à une décision favorable de la part de la DDE.

Concernant la zone Vully à Asnières sur Oise, une réunion est fixée le 10 octobre prochain avec JF BENON du Comité d’Expansion Economique du Val d’Oise, en présence de Monsieur Daniel DESSE et de Monsieur Claude KRIEGUER.

Monsieur le Président remercie Monsieur William ROUYER et la Commission « développement économique » pour le travail déjà effectué dans leur domaine de compétence.

Monsieur Roger DUFOUR, Président de la Commission « Politique en faveur des jeunes » fait état, à l’appui de documents remis, du coût de fonctionnement et d’investissement d’une crèche. Monsieur Daniel DESSE soulève le problème du lieu d’implantation d’une telle infrastructure. Il précise également que la structure devra accueillir un nombre suffisant d’enfants, répondant ainsi aux attentes des communes de la Communauté de Communes.

Madame Emelyne GEORGES PICOT précise que la Commune d’Ecouen fait désormais partie des collectivités qui adhèrent au Syndicat d’Etude pour l’équipement nautique, ce qui représente désormais un nombre important de populations concernées.

Monsieur Patrice ROBIN souhaiterait savoir si la Communauté de Communes souhaite mettre en place des panneaux aux entrées de ville. Monsieur Hervé WINDELS précise que c’est à la Commission « Communication » de faire des propositions selon la charte graphique qui sera validée. Monsieur Patrice ROBIN précise toutefois que les panneaux aux entrées de ville doivent répondre à des critères précis.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 40.









Le Président,









Raphaël BARBAROSSA



Procès Verbal du Conseil Communautaire



en date du 28 septembre 2005


